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 n° 292 461 du 28 juillet 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 
Avenue Broustin 37/1 
1090 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »), 

prise le 30 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et S. 

LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’ethnie hutue et de religion catholique. Vous 
êtes né le [&] à [&], au Rwanda.  
 
Tout au long de votre parcours au Rwanda, vous observez une multitude d’injustices commises contre 
des citoyens rwandais, parmi lesquels votre père.  
 
Dans le courant de l’année 2017, vous faites les démarches pour l’obtention d’un visa long séjour auprès 
de l’Ambassade de Belgique à Kigali et ce afin de poursuivre vos études en Belgique. Le visa vous est 
délivré le 4 septembre 2017 à Kigali.  
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Le 6 septembre 2017, vous quittez le Rwanda par avion en toute légalité, muni de votre passeport et d’un 
visa Schengen. Le 7 septembre 2017, vous atterrissez en Belgique.  
 
Après votre arrivée en Belgique, vous décidez d’unir vos forces pour amener la justice au Rwanda dans 
le but de changer cet état d’iniquités. Ainsi, en 2019, vous devenez membre d’un parti politique rwandais 
d’opposition, les Forces démocratiques unies (FDU).  
 
Suite à des activités auxquelles vous avez participé, vous êtes invité à vous présenter à l’ambassade du 
Rwanda où vous subissez de fortes intimidations visant à vous dissuader de participer davantage à de 
telles activités.  
 
Vous êtes banni de certaines plateformes communes à la diaspora rwandaise comme sur WhatsApp. [G. 
B.], un responsable de la diaspora rwandaise en Belgique, vous explique que c’est la conséquence de 
votre choix de rejoindre l’opposition.  
 
Le 20 juin 2020, une perquisition domiciliaire est opérée par les autorités rwandaises, après quoi votre 
père est convoqué pour interrogatoire au Criminal Investigation Department (CID). Votre père vous 
informe que vous lui avez causé un grand tort en rejoignant les rangs de l’opposition.  
 
Le 18 septembre 2020, craignant d’être arrêté, porté disparu ou tué en cas de retour, vous introduisez 
une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. A l’appui de votre demande 
de protection internationale, vous versez votre passeport national.  
 
En janvier 2021, votre père quitte finalement le Rwanda pour le Burundi.  
 
Lors de votre entretien personnel du 20 décembre 2021 au CGRA, vous versez une attestation de membre 
des FDU, quatre articles disponibles sur les sites web d’Igihe, d’Ukwezi, de The Rwandan et du Rpf 
Gakwerere. Vous y ajoutez une liste de plusieurs liens URL (internet). À cette occasion, vous déposez les 
originaux de vos deux cartes de membre des FDU de 2020 et de 2021. Une copie est gardée par le 
Commissariat général et les originaux vous sont rendus.  
 
Le 5 janvier 2022, vous transmettez par email un fichier composé de divers documents, dont une capture 
d’écran d’un commentaire laissé sur un article d’Igihe, des captures d’écrans de conversations sur Zoom, 
des liens vers la plateforme YouTube et une lettre concernant votre père. Le 23 janvier 2022, vous 
envoyez au CGRA vos commentaires sur les notes d’entretien personnel.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez votre crainte de voir vos droits 
bafoués, d’être incarcéré, porté disparu et même tué par vos autorités en cas de retour au Rwanda, en 
raison de votre adhésion à un parti politique d’opposition, les FDU. Cependant, le CGRA n'est pas 

convaincu par la crédibilité de votre récit en raison du caractère inconsistant et incohérent de vos 

déclarations.  
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Soulignons d’abord que le Commissariat général considère que vos propos concernant l’idéologie et le 
programme des FDU auxquels vous alléguez avoir adhéré sont tout à fait inconsistants. Ainsi, lorsqu’on 
vous questionne sur les idées des FDU en matière de justice, vous donnez une réponse très vague et de 
portée tout à fait générale. Vous dites en effet que les FDU souhaitent que tous les criminels soient punis, 
fussent-ils Hutus ou Tutsis. Lorsqu’on vous demande quelle action concrète proposent les FDU pour 
rendre la justice au Rwanda plus équitable et impartiale, vous répondez qu’ils proposent l’ouverture d’un 
espace politique et l’instauration d’une liberté d’opinion. Quand on vous demande encore une fois s’il 
existe une mesure concrète que les FDU veulent entreprendre, vous dites qu’ils essaient de se faire 
enregistrer comme un parti agréé au Rwanda (NEP, p.16). Il ressort de ce qui précède que vos réponses 
sont bien trop vagues, alors qu’il existe des propositions concrètes des FDU en matière de justice, comme 
par exemple l’abolition sans délai des tribunaux Gacaca et l’abrogation des lois liberticides sur la presse 
et les ONG (cf. farde bleue document n°3). Le CGRA constate le même aspect très vague de vos réponses 
quand il s’agit d’économie. De fait, lorsqu’on vous questionne sur les idées des FDU en matière 
d’économie, vous éludez la question en décrivant la mauvaise qualité de l’éducation au Rwanda. Vous 
terminez votre réponse en évoquant les conflits du Rwanda avec les pays limitrophes et les massacres 
commis (NEP, p.17). Ce faisant, vous vous montrez incapable d’évoquer les propositions des FDU en 
matière d’économie. Invité à revenir à la question sur les propositions des FDU pour améliorer l’économie 
du pays, vous vous bornez à dire qu’il faut améliorer les relations avec les autres pays (Ibidem), sans plus 
de précision. Or, les FDU ont bien des propositions concrètes pour l’économie rwandaise, comme la 
réforme agraire ou encore la mise en place de structures de lutte contre la corruption et les détournements 
de fonds publics (cf. farde bleue document n°4). Force est de constater que vous êtes peu ou pas informé 
quant aux idées et aux propositions du parti des FDU auquel vous dites avoir adhéré. Ce constat empêche 
le CGRA de se convaincre du fait que vous êtes un membre actif et engagé du FDU en Belgique. De fait, 
le caractère vague et inconsistant de vos propos concernant l’idéologie et les idées du parti empêche le 
CGRA de se convaincre du fait que vous soyez réellement un opposant politique convaincu et actif depuis 
2019 au sein des FDU.  
 
De plus, Le CGRA estime que le peu d’intérêt dont vous faites preuve concernant l’idéologie et le 
programme des FDU n’est pas du tout compatible avec la détermination qui serait la vôtre d’adhérer à ce 
parti. En effet, vous déclarez que malgré les reproches de votre père et sa demande d’arrêter vos activités 
politiques en raison du danger que cela représentait pour lui, vous avez décidé de persister car dites-vous 
« il y a deux solutions, soit laisser la situation au Rwanda perdurer, soit il doit y avoir des personnes qui 
doivent mobiliser. J’ai évité d’être passif » (NEP, p.21).  
 
Ensuite, vous affirmez que pour obtenir votre carte de membre, vous avez dû la mériter en faisant preuve 
de votre engagement dans l’opposition, c’est-à-dire en participant notamment à des activités du parti en 
Belgique et en affichant ostensiblement votre implication dans le parti (NEP, p.12). Il ressort de ce qui 
précède que vous vous décrivez comme un membre particulièrement motivé et déterminé, au point de 
mettre la sécurité de vos proches en danger. Dans ces conditions, il n’est pas du tout crédible que vous 
ne sachiez presque rien de l’idéologie du parti et de ses propositions pour améliorer la situation au 
Rwanda. Une telle incohérence nuit gravement à la crédibilité de votre engagement militant au sein des 
FDU en Belgique. Ensuite, vous versez une attestation du parti FDU-Inkingi (cf. farde verte document n°1) 
qui indique que vous êtes membre de ce parti, laquelle est vierge de toute autre précision quant à vos 
fonctions dans le parti et aux problèmes que vous soutenez avoir rencontrés dans ce cadre. Au troisième 
paragraphe de cette attestation, il est dit que vous avez « fui les persécutions au Rwanda », alors que 
c’est tout à fait incohérent avec d’abord le fait que vous avez quitté le Rwanda en toute légalité, et ensuite 
avec vos propres déclarations qui consistent à dire que vos problèmes n’ont commencé que depuis votre 
engagement au sein des FDU en Belgique. Cette incohérence révèle une méconnaissance de votre 
parcours réel par les instances du parti qui ont produit cette attestation. Ce qui précède constitue un indice 
du fait que vous ne soyez pas un opposant actif au sein de ce parti. Cela révèle révèle également le 
caractère superficiel de votre relation avec les FDU et ses instances dirigeantes. Ces nombreux constats 
viennent renforcer la conviction du CGRA selon laquelle vous n’êtes pas réellement actif et engagé au 
sein du parti. Dans ces conditions, il n'y a aucune raison de considérer que vous puissiez être identifié 
comme un opposant politique par vos autorités en cas de retour au Rwanda.  
 
Au vu de ce qui précède, il est impossible de considérer que vous soyez un membre actif au sein des 
FDU tant vos propos concernant le parti sont lacunaires et incohérents. En outre, vous seriez selon vos 
dires un simple membre du parti en Belgique si bien que vous n'avez aucune visibilité particulière qui 
puisse amener les autorités rwandaises à considérer que vous puissiez être considéré comme un 
opposant politique qu'il convient de pourchasser ou de persécuter en cas de retour dans votre pays. Dans 
ces conditions, n'est nullement convaincu par votre profil d'opposant politique rwandais en Belgique.  
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Par ailleurs, vous illustrez le fait que vos autorités vous identifient comme un opposant politique par le fait 
que vos parents auraient été visés par le régime rwandais en raison de vos activités en Belgique. 
Cependant, le CGRA n’est nullement convaincu par vos déclarations selon lesquelles votre famille est 
inquiétée au Rwanda. Vous expliquez en effet que le 20 juin 2020, votre père vous a parlé d’un passage 
des agents du Rwanda Investigation Bureau (RIB) qui lui ont posé des questions à votre sujet. Selon 
vous, vos parents ont reçu l’ordre de se présenter au RIB pour expliquer ce que vous faisiez en Belgique. 
Vous prétendez que la perquisition du 20 juin 2020 et la convocation de vos parents au RIB sont des 
éléments qui prouvent que vos activités en Belgique sont connues par les autorités rwandaises et que par 
conséquent, vous risquez énormément en cas de retour au pays (NEP, p.15). Cependant, vous n'apportez 
pas la moindre preuve du fait que vos parents auraient été convoqué au RIB et qu'ils y ont été interrogé. 
De même, vous ne prouvez pas aucun élément objectif la perquisition qui aurait eu lieu au domicile de 
vos parents. L'absence de toute pièce en ce sens empêche de se convaincre de la réalité des faits. Il en 
va de même en ce qui concerne la présence de votre père au Burundi où il se serait réfugié depuis janvier 
2021 pour échapper au régime rwandais suite à la parution des articles vous concernant. L'absence de 
preuve concernant de ces faits est d'autant plus troublante dans la mesure où vous déclarez être en 
contact constant avec vos deux parents (NEP, p. 6). Dans ces conditions, il est impossible de se 
convaincre du fait que vos parents aient réellement été interrogés par les autorités rwandaises en lien 
avec vos activités en Belgique.  
 
Ensuite, le Commissariat général constate que vos parents n’ont subi aucune forme de persécution de la 
part des autorités rwandaises en raison de votre engagement dans l’opposition. Vous dites qu’au Rwanda, 
« on considère que si quelqu’un est actif, on considère que ses idées, son comportement, tout ça a été 
influencé par son père, sa famille » (NEP, p.20). En même temps, vous déclarez que votre mère vit et 
travaille en tant que comptable dans une pharmacie à Kigali, et que depuis le 20 juin 2020, aucun membre 
de votre famille n’a reçu de menaces des autorités. Vous insistez même sur le fait que vous n’êtes la 
cause d’aucune difficulté pour votre mère restée au Rwanda (NEP, p.21). Ainsi, vous n’avez pu démontrer 
que les autorités rwandaises ont persécuté ou persécutent votre mère. L’incohérence entre la supposée 
gravité de la situation pour vos parents et la réalité vécue par votre mère empêche le CGRA de croire que 
vous êtes un opposant dont les parents seraient persécutés par les autorités en raison de vos activités 
alléguées.  
 
Pour ce qui est de votre père, le CGRA constate en outre une grande incohérence entre vos déclarations 
et les informations dont le Commissariat général dispose. Vous dites en effet que votre père est au 
chômage depuis son licenciement en 2008. Vous affirmez que depuis 2008, il n’a plus eu d’activité 
professionnelle (NEP, pp.19-21). Cependant, le Commissariat général a trouvé sur le réseau social 
LinkedIn le profil de votre père, [R. F. X.], qui décrit divers postes qu’il a occupés. Il ressort de l’analyse 
du document (cf. farde bleue document n°2) que votre père a quasiment toujours travaillé, que ce soit au 
Rwanda ou dans d’autres pays. Mis face à ce constat, vous vous contentez de dire que c’est difficile de 
travailler au Rwanda, et que pour votre père qui est un intellectuel, il devrait y avoir des opportunités (NEP, 
p.22). Quand on insiste sur le fait que depuis 2008, il a travaillé dans divers postes et notamment en tant 
que consultant pour la « [&] » d’octobre 2010 à décembre 2010 au Rwanda, vous expliquez cela par le 
fait que c’était juste grâce à une de ses connaissances, qu’il avait été pistonné pour ce travail (Ibidem). 
Le CGRA souligne également que sur son profil LinkedIn, il est noté que votre père exerce depuis 
décembre 2008 et toujours encore la fonction de « [&] » pour [&] au Rwanda. On apprend aussi sur ce 
document qu’il travaille depuis janvier 2021 en tant qu’expert financier ou économique pour la [&]. Ainsi, 
le contenu du profil LinkedIn de votre père contredit vos déclarations quant à son statut professionnel 
actuel. Le parcours professionnel de votre père ne reflète pas celui d’un homme qui ne travaille plus 
depuis 2008, qui a fait l’objet de persécution au Rwanda depuis juin 2020 et qui a été le forcé à s’exiler 
pour le Burundi. À ce propos, vous n’apportez aucune preuve de sa présence au Burundi en tant que 
résident ou réfugié. Une telle incohérence, portant sur un élément essentiel de votre récit, ne permet pas 
d’accorder foi à vos déclarations concernant les intentions des autorités à votre égard.  
 
Ce qui précède renforce la conviction du CGRA selon laquelle votre famille et vous n’êtes nullement visés 
par le régime rwandais.  
 
Les constats dressés jusqu’ici amènent le CGRA à considérer que votre engagement au sein des FDU 
n’est pas convaincant, et cela remet d’emblée en cause votre récit selon lequel vous êtes poursuivi par 
vos autorités car vous seriez identifié comme un opposant politique.  
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Quant aux documents que vous déposez en vue d’illustrer votre engagement au sein de 
l’opposition rwandaise, le CGRA estime qu’ils ne permettent pas de se convaincre du fait que vous 
puissiez être identifié comme un réel opposant politique. Au contraire, certaines incohérences 

constatées renforcent la conviction du CGRA selon laquelle vos craintes ne sont pas fondées.  

 

Ainsi, vous versez à votre demande de protection internationale un article issu du site internet IGIHE (cf. 
farde verte document n°2) dans lequel il y a une photo et un commentaire anonyme qui selon vous 
représentent la source de vos problèmes. Le CGRA estime n'est cependant nullement convaincu par la 
réalité des faits.  
 
D’abord, concernant la photo qui aurait selon vous permis de vous identifier et poussé les journalistes à 
écrire sur vous, notons que lors de l’entretien personnel du 20 décembre 2021, vous remettez au CGRA 
la version imprimée de l’article sur laquelle il y a la photo en question où vous apparaissez. Mais en même 
temps, vous déclarez durant l’entretien qu’ils ont enlevé la photo, mais les commentaires sont toujours là 
(NEP, p.7). C’est-à-dire que si on vérifie sur le site de IGIHE, l’article en question ne contient plus la photo 
sur laquelle vous apparaissiez. Cette incohérence nuit à l’authenticité de la version physique de l’article 
que vous avez remise au CGRA, puisqu’elle ne peut être vérifiée par le CGRA qu’à travers la comparaison 
avec sa version internet. Le CGRA est dès lors convaincu que l’article du site IGIHE n’a jamais contenu 
de photo sur laquelle vous apparaissez, et que par conséquent, la version papier de l’article que vous 
remettez au Commissariat général a été falsifiée. Le CGRA constate ainsi la falsification de la version 
imprimée de l’article IGIHE remis par vos soins lors de l’entretien au CGRA, voyant ainsi la probité de ce 
document entièrement annihilée. Cet unique constat permet d’écarter définitivement votre version selon 
laquelle vous auriez été identifié une première fois par les autorités à la suite de la publication de cet 
article et des événements qui ont suivi. Ainsi, une telle falsification nuit gravement à votre crédibilité 
générale et jette le trouble sur la crédibilité des autres documents que vous produisez.  
 
De surcroît, toujours à propos de cette photo où vous apparaissez avec le poing levé, vous dites que la 
manifestation visait d’une part à soutenir le Dr Mukwege et d’autre part à dénoncer les massacres au 
Congo. Sur la photo, l’on voit des manifestants avec des drapeaux de la République démocratique du 
Congo et un manifestant avec une pancarte sur laquelle il est écrit « Oui au départ de la MONUSCO » 
(MONUSCO 3 Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo). Les recherches du CGRA sur la manifestation à laquelle vous dites avoir pris 
part n’ont donné aucun résultat (cf. farde bleue, document n°1). Par conséquent, le Commissariat général 
ne dispose que des éléments que vous avez versés à votre dossier pour définir le contexte de cette 
manifestation. Or, sur base de ces éléments, il apparaît clairement que cette manifestation est liée à des 
événements qui concerne la République démocratique du Congo. Rien ne laisse penser qu’elle aurait 
quelque lien avec un contexte rwandais. Par conséquent, il n'y a aucune raison de considérer que cette 
manifestation puisse amener vos autorités à vous identifier comme un opposant qu'il convient de 
persécuter.  
 
Ensuite, vous dites qu’en dessous de cet article dédié à la personne de [N. I.], un anonyme a écrit un 
commentaire après vous avoir vu sur une des images (il s’agit de l’image sur la quatrième page du 
document n°2 joint à la farde verte) présentes dans ledit article, en disant qu’il vous connaissait en tant 
que basketteur au Rwanda (NEP, p.7). Le 5 janvier 2022, vous envoyez un document au CGRA dans 
lequel vous proposez une traduction du commentaire en question : « Imaginez-vous, je viens de voir un 
autre jeune homme celui-là qui ferme le poing la dernière fois que j’ai su pour lui, il jouait pour une équipe 
de basket-ball ici au Rwanda, je suis choqué » (cf. farde verte document n°8). Vous expliquez que ce 
commentaire anonyme a aidé les journalistes à faire des recherches à votre sujet et qu’ainsi, il est devenu 
la source de votre visibilité au Rwanda et par conséquent de vos craintes de persécution vis-à-vis des 
autorités rwandaises. Force est de constater que votre version entourant cet article et les événements qui 
s’en seraient suivis ne sont fondés que sur des invraisemblances et des spéculations. En effet, le CGRA 
ne peut croire qu’un journaliste puisse exploiter un commentaire aussi banal et dénué d’information claire 
pouvant non seulement déterminer votre identité, mais aussi comprendre de quelle personne il s’agit sur 
les photos, puisque le commentaire en question désigne un joueur de basket sans le nommer. Or, vous 
n’êtes pas un joueur connu ou reconnu au Rwanda, si bien qu’il est impossible pour un journaliste qui ne 
vous connaît pas de savoir de qui il s’agit. Les recherches (cf. farde bleue, document n°7) du CGRA sur 
votre profil de joueur de basketball viennent corroborer ce constat. En effet, ces recherches attestent 
uniquement de votre activité en tant que joueur de basketball au niveau provincial en Belgique, mais ne 
font nullement état de votre profil de joueur de basketball au Rwanda.  
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En conclusion, les défauts relevés ci-dessus permettent au CGRA de remettre en cause l’authenticité de 
la version papier de l’article de IGIHE que vous versez à votre demande de protection internationale. Les 
nombreuses incohérences de cet article et de surcroît la conviction du CGRA que vous avez falsifié sa 
version papier ôtent définitivement toute force probante de ce document. Cela conforte le Commissariat 
général dans sa conviction selon laquelle les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande ne sont 
pas crédibles et que vous avez tenté de créer de toute pièce les conditions pour obtenir le statut de réfugié. 
Quoiqu’il en soit, rien ne permet de considérer que les autorités puissent vous identifier comme un 
membre crédible des FDU, vu le manque de sérieux de l’article.  
 
En ce qui concerne l’article sur le site d’UKWEZI (cf. farde verte document n°3), vous dites qu’il a été 
publié après que des « gens » vous auraient identifié sur une photo de l’article d’IGIHE. Le CGRA ayant 
conclu plus haut que vous n’avez pas pu être identifié sur l’article d’IGIHE, votre explication sur la 
provenance de l’article sur le site UKWEZI ne peut être établie. Ensuite, le CGRA remarque que tous les 
articles sur le site d’UKWEZI sont signés par un « Chief Editor » (trad. Éditeur en chef), ce qui empêche 
le CGRA d’identifier l’auteur de cet article et d’en conclure à un travail journalistique sérieux. Ensuite, il 
est peu crédible qu’une personne qui serait un journaliste vous identifie en tant qu’ancien joueur de 
basketball au Rwanda, dans la mesure où vous n'étiez pas un joueur en vue au Rwanda puisqu'il est 
impossible de trouver la moindre trace de votre passé de joueur de basketball dans ce pays. Il est 
également improbable que le journaliste puisse d’abord vous identifier comme un opposant politique en 
vue en Belgique, et qu’il vous dédie ainsi tout un article, puisque vous n’occupez aucune fonction 
particulière au sein du parti et n’avez pas une implication telle qui ferait de vous une figure visible de 
l’opposition. Il est tout à fait invraisemblable qu’un journaliste ne vous connaissant pas puisse s’intéresser 
à un profil aussi faible en termes de visibilité politique. Par ailleurs, l’auteur de cet article ne cite pas ses 
sources, indiquant simplement que ce sont des faits rapportés. Par conséquent, le Commissariat général 
n’est pas en mesure de s’assurer de la provenance et de la sincérité de cette pièce, ce qui diminue encore 
son caractère probant. Au vu de ce qui précède, aucun crédit ne peut être accordé à cet article si bien 
qu'il n'y a aucune raison de considérer qu'il puisse amener vos autorités à vous considérer comme un 
opposant politique crédible qu'il convient de viser ou de persécuter.  
 
Concernant l’article du journal TheRwandan (cf. farde verte documents n°4), le CGRA note qu’il est dédié 
à une manifestation du 20 mars 2021, à laquelle vous dites avoir participé. Sur la quatrième photo de 
l'article, on peut vous voir parmi Après avoir pris connaissance du contenu de cet article, et notamment 
autres personnes tenant un calicot demandant la libération des prisonniers d'opinion au Rwanda. Bien 
que vous soyez une des deux seules personnes à avoir ôté son masque dans le groupe, il est très peu 
probable que les autorités puissent vous identifier en raison de l'existence de ce cliche. En effet, comme 
cela a déjà été développé, vous n'êtes nullement un membre des FDU actif et en vue et vous n'êtes pas 
une personnalité publique si bien qu'il est impossible de vous identifier à la simple vue de ce cliché. Il n'y 
a d'ailleurs aucune légende en dessous de cette photo dans laquelle se trouve votre nom et qui permet 
de faire le lien avec vous. De plus, votre nom n'est cité à aucun moment dans cet article, si bien que rien 
ne permet de considérer que vous puissiez être identifié par vos autorités si celles-ci devaient avoir 
connaissance de l'existence de cet article. Dans ces conditions, il ne peut être conclu que les autorités 
rwandaises auraient été informées de votre participation à cette manifestation, ou qu’ils aient pu vous 
identifier parmi la foule amassée en ce 20 mars 2021. Le CGRA remarque aussi que deux vidéos YouTube 
sont ajoutées en fin d’article. Il s’agit de deux liens YouTube que vous avez également notés dans un 
papier versé par vois soins dans votre dossier (cf. farde verte document n°6, liens 1 et 8). Sur l’une de 
ces vidéos, le CGRA vous identifie difficilement parmi de nombreux manifestants. Il est quasi impossible 
de vous identifier parmi les autres sur cette vidéo. Tandis que sur l’autre vidéo, on vous distingue à partir 
de l’horodatage 11:21, et ce jusqu’à 11:57. Durant ces 36 secondes, vous expliquez brièvement le motif 
de cette manifestation. Encore une fois, cela prouve le fait que vous avez bien pris part à cette 
manifestation. Cependant, le Commissariat général souligne la faible visibilité de cette vidéo, puisque 
depuis sa publication du 20 mars 2021 à aujourd’hui, elle n’a atteint que deux milles deux cents vues, n’a 
généré que 55 « j’aime » et cinq commentaires. De surcroît, votre intervention de 36 secondes s’inscrit 
dans une vidéo qui dure plus de 29 minutes et vous intervenez quelques secondes comme une dizaine 
d'autres participants à cette manifestation. Surtout, à aucun moment votre nom n'est cité ou n'apparait 
sur l'écran, si bien qu'il est impossible de vous identifier. Ainsi, il n’y a pas de raison que vos autorités 
vous identifient et vous considèrent comme un opposant politique sérieux en raison de votre présence sur 
cette vidéo disponible sur un site de partage de vidéos.  
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Ensuite, pour ce qui est de l’article du Rpf Gakwerere (cf. farde verte document n° 5), vous invoquez le 
fait qu’il contient une courte vidéo que vous dites avoir filmée en marge d’une manifestation et publiée sur 
votre compte TikTok à la demande de votre ami [J.] (NEP, p.22). Vous vous dites surpris de la présence 
de cette vidéo TikTok dans cet article puisque vous n’avez pas consenti à ce qu’elle y soit incluse (Ibidem). 
Premièrement, le CGRA note que la vidéo TikTok peut être visionnée sur l’article en lui-même, mais 
lorsqu’on se dirige vers votre profil TikTok « [&] », l’on remarque que votre profil est vide de contenu (cf. 
farde bleue document n°5). Ainsi, même si cet article publié le 12 octobre 2020 parle d’une manifestation 
du 1er Octobre 2020, il est impossible pour le CGRA de se convaincre que la vidéo TikTok rapporte cet 
événement-là. Deuxièmement, le titre de cet article dit que les membres des FDU ont rejoint une 
manifestation congolaise pour demander la création d’un tribunal international pour les crimes commis en 
RDC. Cependant, à la lecture de l’article, on ne fait nullement mention des membres des FDU, alors que 
c’est normalement le sujet annoncé par le titre de l’article. Par ailleurs, cet article qui contient douze 
paragraphes n’en consacre qu’un seul à la manifestation, et ce pour brièvement dire que les Congolais 
du monde entier ont manifesté en ce 1er octobre 2020. Il n’est là fait aucune mention des FDU en 
Belgique. Enfin, on aperçoit sur cet article deux images de manifestants membres des FDU. Une 
recherche inversée avec ces images nous renvoient vers une vidéo datant du 7 juin 2017 et montrant une 
manifestation des FDU à Bruxelles (cf. farde bleue document n°6). Ces deux images n’ont rien avoir avec 
la manifestation du 1er octobre 2020. Ainsi, les nombreuses incohérences de cet article nuisent 
gravement à la crédibilité de l’article, et empêche le CGRA de croire que vous auriez été identifié en tant 
qu’opposant actif au régime en place à Kigali et que vous pourriez être, de ce fait, ciblé en cas de retour 
au Rwanda.  
 
Parmi les liens YouTube que vous versez à votre demande (cf. farde verte document n°6), le 
Commissariat général remarque que le troisième lien ramène à une réunion des FDU-Inkingi, où vous 
apparaissez parmi les nombreux membres du parti. Mais ici encore, Le Commissariat général considère 
que cette vidéo permet tout au plus d’établir que vous avez participé à une réunion des FDU en Belgique. 
On aperçoit différentes personnes prenant la parole. Le CGRA constate que vous ne prenez à aucun 
moment la parole et qu'à aucun moment votre nom n'est cité dans cette vidéo, vous contentant une fois 
de vous afficher sur le côté lorsqu’un intervenant prend la parole. Cette vidéo inclut également des arrêts 
sur image où on vous voit à une table avec d'autres personnes. Ces images ne disent rien de vous outre 
le fait que vous avez pris part à cette réunion. Or, le Commissariat général ne dispose d’aucun élément 
portant à croire que les autorités rwandaises, à supposer qu’elles visionnent les vidéos de la chaîne « 
Radio Inkingi » sur YouTube, pourraient obtenir les données identitaires de chaque individu présent lors 
de cette réunion. Par ailleurs, il convient de rappeler que vous n'occupez nullement une quelconque 
fonction au sein de ce parti qui vous attribuerait une quelconque visibilité. Ainsi, votre seule présence sur 
cette vidéo vous montrant brièvement prenant part à une réunion des FDU n'est pas de nature à amener 
les autorités rwandaises à vous identifier comme un opposant politique sérieux qu'il convient de viser ou 
de persécuter.  
 
Ensuite, le CGRA note que vous versez à votre demande de protection internationale deux cartes de 
membre des FDU, l’une pour 2020 et l’autre pour 2021 (cf. farde verte document n°7). Le simple fait de 
posséder des cartes de membre de ce parti ne permet pas au CGRA de vous considérer comme un 
membre actif dont la visibilité est telle que vous puissiez être identifié comme un opposant politique par 
le régime rwandais. Le Commissariat général en conclut qu’aucune information dans ces documents ne 
permet de déduire que vous seriez de ce fait persécuté par vos autorités nationales.  
 
De plus, plusieurs éléments amènent le Commissariat général à relativiser fortement la portée et le crédit 
de l’attestation du parti FDU-Inkingi (cf. farde verte document n°1) que vous déposez, ce d’autant plus 
que celle-ci se borne par ailleurs à faire état laconiquement du fait que vous êtes membre dudit parti sans 
aucune indication précise et circonstanciée à ce propos. Cette attestation ne fait état en aucune manière 
des problèmes que vous avez allégués lors de votre demande de protection internationale, ce d’autant 
plus que votre implication dans ce parti et les problèmes qui en ont découlé ne sont pas jugés crédibles 
par le Commissariat général. Au vu de ce qui précède, ce document ne constitue nullement une preuve 
du fait que vous puissiez être identifié comme un opposant et renforce la conviction du CGRA selon 
laquelle votre engagement au sein du parti est superficielle. L’incohérence selon laquelle vous avez fui 
les persécutions au Rwanda alors que vous n’aviez aucun problème avant de partir déforce encore plus 
la sincérité de votre engagement au sein du parti.  
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En outre, vous fournissez également huit captures d’écran d’une conversation dans un groupe WhatsApp 
dédié à la jeunesse FDU (cf. farde verte document n°9). Notons d’abord que le CGRA ne peut en déduire 
qu’il s’agit de conversations auxquelles vous avez pris part de manière vraiment active, puisqu’on y voit 
qu’un seul message où vous dites « [&] ». De plus, le contenu de ces conversations démontre tout au 
plus que vous avez été averti des préparatifs des événements auxquels la jeunesse FDU a pu prendre 
part. S’agissant ici d’un groupe privé sur la messagerie WhatsApp, il ne peut être nullement déduit que 
les autorités rwandaises auraient été informées de ces conversations privées. Ces captures d’écran que 
vous versez à l’appui de votre demande ne témoignent d’aucun degré de visibilité dans votre chef.  
 
Concernant votre passeport rwandais, ce document atteste de votre identité et de votre nationalité, et 
également du fait que vous avez légalement quitté le Rwanda le 6 septembre 2017 depuis l’aéroport de 
Kigali. Ces éléments ne sont aucunement remis en cause par le Commissariat général.  
 
À la vue de ces éléments et de l’ensemble du dossier de la procédure, le CGRA en conclut que votre 
engagement politique s’est limité au fait d’assister à une seule réunion politique et à diverses 
manifestations des FDU en Belgique. En d’autres termes, vous n’avez nullement occupé, au sein dudit 
parti, une fonction telle qu’elle impliquerait dans votre chef des responsabilités ou une certaine visibilité. 
Or, un aussi faible engagement au sein des FDU, sans aucune autre implication politique en Belgique, ne 
présente ni la consistance ni l’intensité susceptibles d’établir que vous encourriez de ce seul chef un 
risque de persécution de la part de vos autorités nationales en cas de retour dans votre pays. En effet, 
dans la mesure où vous n’avez eu aucun engagement politique au Rwanda et tenant compte de la 
faiblesse de votre activisme en Belgique, le CGRA n’aperçoit pas la raison pour laquelle votre 
participation, de manière ponctuelle, à des manifestations et à une réunion en Belgique, pourrait 
engendrer des persécutions de la part de vos autorités si vous deviez retourner dans votre pays d’origine. 
La conclusion du CGRA à cet égard est confortée par celle du CCE (n°247 699 du 19 janvier 2021) qui 
estime qu’il n’est pas permis de conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait 
systématiquement tous les membres et militants des FDU ou des opposants politiques, sans qu’il soit 
nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré, fort et consistant de ceux 
qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.  
 
En conclusion, le CGRA n’est pas convaincu par la crédibilité de votre récit en raison du caractère 
invraisemblable, incohérent, inconsistant ou évasif de vos déclarations.  

 

Concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des remarques et 
observations que vous avez faites parvenir au CGRA en date du 23 janvier 2022. Cependant, ces 
observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision, la plupart 
de vos commentaires portant sur l’orthographe de noms communs et non sur les faits que vous alléguez 
en eux-mêmes.  
 
Compte tenu de ce qui précède, aucun crédit ne peut être accordé au récit sur lequel repose votre 
demande de protection internationale. Dès lors, en l’espèce ni le statut de réfugié, ni le statut de protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 ne peuvent vous être 
accordés.  
 
C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

II. La thèse du requérant  

 

2.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

Dans sa requête, le requérant prend un « moyen unique » de la violation « de l’article 1er, section A, § 2, 
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l'article 1er, § 2, 
de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; [&] des articles 48/3, 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2 et 
3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l'article 
3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ; [&] du principe général de prudence et de bonne 
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administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation ». 

 

Dans ce qu’il qualifie de première branche du moyen, le requérant soutient que « l'analyse [de son] cas 
[&] par la partie adverse a été partielle et ne tient pas compte du contexte du pays d'origine et de toutes 
les craintes raisonnables exprimées ». 

 

Dans un premier sous-développement intitulé « [a]pplication au cas d’espèce », le requérant rappelle : 

« qu’il a commencé à participer à différents évènements organisés par les membres de la Diaspora 
rwandaise, que ce soit du côté des représentants du gouvernement rwandais mais également des 
membres de l’Opposition » ; « qu’en octobre 2019, il a participé à des réunions organisées par le parti de 
l’opposition, les FDU-Inkingi » ; « [q]u’en mars 2020, il a adhéré officiellement au parti » ; que par la suite, 

« l’un des responsables de la Diaspora rwandaise lui a proféré des menaces » en raison de cette 

affiliation ; qu’il a également « participé à diverses manifestations organisées par l’Opposition rwandaise 
en Belgique » et, enfin, qu’il « a été identifié lors de ces manifestations et que par la suite, sa famille a été 
inquiétée ». Il reproche à la partie défenderesse d’avoir « ignoré [s]a crainte de persécution [&] en 
remettant systématiquement en cause la crédibilité de son récit malgré des explications précises et des 
documents probants ».  

 

Dans un deuxième sous-développement intitulé « [d]es éléments réfutés à tort par la partie adverse », le 

requérant aborde, premièrement, ses connaissances de l’idéologie et du programme du parti FDU-

INKINGI. A cet égard, il estime avoir « démontré ses connaissances » et avoir répondu aux questions 

posées « dans la mesure du possible », affirmant que « les éléments trouvés par la partie adverse dans 
leurs recherches ne sont pas plus étayés que les éléments de réponse fournis par [lui] ». Il épingle, en 

sus, qu’il « ne s’agissait pas d’un examen où la personne doit retenir tout le manifeste du parti par cSur ».  

Deuxièmement, il revient sur son engagement politique. A cet égard, il soutient que « la partie adverse 
n’est pas sans ignorer que le régime du FPR persécute systématiquement toute personne qui a des 
accointances avec les membres de l’Opposition rwandaise ». Précisant qu’il « participe activement aux 
différentes activités du parti, notamment, aux manifestations qui sont souvent filmées et publié[e]s sur les 
réseaux sociaux », le requérant réaffirme qu’il « a déjà été identifié dans les médias publiés au Rwanda ».  

Troisièmement, il revient sur la manifestation du 1er octobre 2020 à Bruxelles et estime « que c’est à tort 
que la partie adverse écarte tout lien entre cette manifestation avec le contexte rwandais ». Expliquant 

que « les membres des FDU-Inkingi étaient invités » à cet événement, et que c’est donc « dans ce 
contexte [qu’il] s’y est retrouvé », le requérant souligne être « bien visible sur les clichés [&] pris lors de 
la manifestation », lesquels auraient « permis aux services de renseignement [de l’]identifier ». Il rappelle 

par ailleurs avoir également « expliqué qu’il avait pu être identifié puisqu’il avait joué au Basket-ball au 
Rwanda dans des équipes reconnues au niveau national comme l’APR », et renvoie aux « articles » et 

« commentaires » par lui soumis. 

Quatrièmement, le requérant aborde les documents par lui produits à l’appui de sa demande, lesquels, 
selon ses dires « mettaient en avant [s]a visibilité [&] dans l’Opposition rwandaise ». Il ajoute, du reste, 

« qu’en cas de doute sur l’authenticité d’un document, il appartient à la partie adverse de mener les 
mesures d’instruction afférentes en s’adressant aux services compétents pour ce faire, ce qu’elle n’a, en 
l’espèce, pas fait ». 

 

Dans ce qu’il qualifie de deuxième branche du moyen pris de la « [v]iolation des articles 48/3 et 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers ainsi que de l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme », le requérant 

estime que son « récit [&] démontre qu’il  rentre dans la catégorie des personnes pouvant bénéficier de 
cette protection ». Il rappelle ensuite la teneur des articles 48, 48/2, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Dans ce qui se lit comme un premier sous-développement intitulé « [a]pplication au cas d’espèce », le 

requérant répète qu’il a « adhéré au parti d’opposition les FDU-Inkingi » et que, selon lui « les autorités 
de Kigali musèlent toutes les personnes qui critiquent le régime du FPR mais aussi les membres de leurs 
familles ». Aussi soutient-il qu’il « ne serait pas à l'abri d'une persécution si il était contraint de retourner 
au Rwanda, il risque d'être emprisonné voire assassiné comme cela est déjà arrivé à plusieurs membres 
de l’Opposition ». A cet égard, il renvoie à un article de « Jambo News » du 5 août 2021, qu’il cite in 
extenso. Il conclut « qu’au vu de ces informations, il est indéniable que [&], pour avoir participé aux 
diverses manifestations de l’Opposition rwandaise en Belgique, [il] s’est exposé vis-à-vis des autorités 
rwandaises » et que, partant, sa crainte de persécution « est établie ».  
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Il renvoie par ailleurs à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 et répète à nouveau qu’il a été 
« menacé par un membre de l’ambassade du Rwanda à Bruxelles ».  

 

Dans ce qui se lit comme un deuxième sous-développement intitulé « [a]pplication du principe de ″réfugié 
sur place″ », le requérant réaffirme « qu’au Rwanda, exprimer une opinion politique divergente de celles 
du régime totalitaire du Président Paul Kagame équivaut à signer son arrêt de mort », ce qu’il entend 
étayer d’un extrait du rapport d’Amnesty International pour l’année 2019. Il en conclut qu’en l’espèce, 
« l'application de ce principe de "réfugié sur place" doit être prise en considération : puisqu'il est indéniable 
[qu’il] a des problèmes avec les autorités rwandaises à cause des origines hutu de sa famille, dont les 
autorités rwandaises accusent de collaborer avec des génocidaires ; [qu’il] participe régulièrement aux 
activités et manifestations organisées par l’Opposition rwandaise en Belgique ; [q]u’il entretient des liens 
étroits avec les opposants politiques en Belgique avec lesquels il s’affiche publiquement mais également 
sur plusieurs plateformes comme YouTube pour dénoncer le régime du président Kagame ainsi que les 
agissements du FPR ». Il ajoute qu’ « en refusant [de lui] accorder [&] la protection demandée et en le 
renvoyant au Rwanda, la partie adverse viole également le prescrit de l’article 3 de la CEDH ».  

 

Dans ce qui se lit comme une troisième branche prise de la « [v]iolation des articles 2 et 3 de la loi du 29 
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », le requérant, qui explicite la teneur 

des deux articles cités ainsi que celle du principe de motivation formelle, reproche à la partie défenderesse 

une motivation qu’il dit « succincte » et qui, en outre, ne lui « permet pas [&] de comprendre le fondement 
réel et le raisonnement de l’autorité administrative ». Il ajoute avoir « pleinement collaboré durant toute la 
procédure », et déplore, enfin, qu’à son sens, « sa situation n’a pas été examinée avec minutie et que sa 
crainte [&] n’a pas été prise en considération ».  

 

Dans ce qui se lit comme une quatrième branche erronément intitulée « [t]roisième branche » prise de la 

« [v]iolation du principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel 
l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous éléments pertinents de la 
cause, combinés à l’erreur d’appréciation », le requérant estime que « la partie adverse aurait dû tenir 
compte de toutes [s]es craintes raisonnables [&] et ne pas se contenter de relever exclusivement les 
éléments défavorables à la reconnaissance de la protection internationale sollicitée ». Il se réfère, à cet 

égard, à la jurisprudence du Conseil dans son arrêt n°199 192 du 5 février 2018 ainsi qu’à celle de la Cour 
européenne des droits de l’homme dans ses arrêts Singh et autres c. Belgique du 2 octobre 2012 et I. c. 
Suède du 5 septembre 2013. Il renvoie, du reste, aux paragraphes 4 et 5 de l’article 48/6 de la loi du 15 
décembre 1980 concernant « l’analyse de la crédibilité générale du demandeur de protection 
internationale », avant de citer l’article 48/6 précité dans son intégralité. Il se réfère aussi à la jurisprudence 

de la Cour de Justice de l’Union européenne dans l’affaire M.M. v. Minister for Justice, Equality and Law 
Reform, Ireland, Attorney General ainsi qu’à « l’article 4, § 1er, de la Directive Qualification ». En 

conséquence, le requérant dit considérer « que ses déclarations et les documents déposés à l’appui de 
celles-ci doivent être envisagées dans leur ensemble, et non décortiquées isolément, comme se plaît à le 
faire la partie adverse », et reproche à cette dernière d’avoir « écarté arbitrairement plusieurs éléments 
de nature à établir les risques qu’il encoure en cas de retour au Rwanda ». Il lui reproche également de 

n’avoir « mené aucune investigation concernant ses déclarations et documents déposés ». 

 

2.2. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision entreprise 

et de lui reconnaitre la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite le bénéfice de la protection 

subsidiaire. 

 

2.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 16 mars 2023, le requérant fait parvenir au Conseil 

différents documents qu’il inventorie comme suit :  
 

« 1. Une vidéo [de lui] publiée sur les comptes Twitter et Instagram du parti politique, FDU - Inkingi où il 
sensibilise les autres jeunes à rejoindre le parti : Liens hypertextes de la vidéo + la transcription en 
Kinyarwanda et sa traduction jurée en français ; 
2. Une photo où [il] apparaît lors des assises du parti FDU - Inkingi du 24 avril 2022, publiée sur le compte 
Twitter de Monsieur [R. P.-C.], [&], suivie de quelques commentaires critiquant le parti des FDU 3 Inkingi ; 
3. Un article du média « MY250TV » qui exposent la situation des jeunes militants des FDU - Inkingi en 
Europe : Version brute de l’article sur Internet + Version condensée de l’article et sa traduction jurée en 
français ». 
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III. L’appréciation du Conseil 

 

3.1. En substance, le requérant, de nationalité rwandaise et d’origine ethnique hutu, invoque, en cas de 

retour dans son pays, une crainte d’y être arrêté, incarcéré, porté disparu, voire tué, en raison de ses 
activités, en Belgique, avec le parti d’opposition FDU-INKINGI, dont auraient été informées les autorités 

rwandaises. Dans ce cadre, le requérant expose qu’il a personnellement fait l’objet d’intimidations, et 

rapporte que ses parents ont été visés par le régime rwandais en raison de ses activités politiques en 

Belgique. 

 

3.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.  

 

3.3. Sur le fond, le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des 
faits prétendument vécus par les parents du requérant au Rwanda et qu’il impute à son engagement 
politique en Belgique, d’une part, ainsi qu’à l’existence d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque 
réel de subir des atteintes graves en cas de retour du requérant au Rwanda en raison dudit engagement 

politique, d’autre part.  
 

A cet égard, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture 

du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - 
et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du requérant.  

 

3.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

3.5.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

3.5.2.1. En l’espèce, le requérant dépose à l’appui de sa demande de protection internationale les 
éléments suivants sous forme de photocopies : son passeport national rwandais, une attestation des FDU-

INKINGI, deux cartes de membre des FDU-INKINGI, quatre articles provenant d’Internet, plusieurs liens 
vers d’autres articles Internet, une capture d’écran d’un commentaire publié sous un des articles produits, 
des conversations « WhatsApp », des liens vers des vidéos sur « YouTube », et une lettre de son père. Il 

fait également parvenir des observations relatives aux notes de ses entretiens personnels.   

 

Concernant le passeport national rwandais du requérant, la partie défenderesse estime qu’il atteste 
l’identité et la nationalité du requérant ainsi que son départ légal du Rwanda en date du 6 septembre 
2017.  

 

Concernant l’attestation du parti FDU-INKINGI du 16 décembre 2021, la partie défenderesse relève que 

celle-ci reste muette quant aux fonctions que le requérant occuperait au sein de ce parti et aux problèmes 

qu’il aurait rencontrés dans ce contexte. Elle relève également que l’attestation stipule que le requérant 
aurait fui les persécutions dans son pays d’origine, ce qui est inexact dès lors que le requérant a quitté le 

Rwanda légalement, et dit ses ennuis ultérieurs à son arrivée en Belgique. Aussi, la partie défenderesse 

conclut-elle que le requérant n’est pas aussi engagé qu’il voudrait le faire croire et que, partant, il n’existe 
aucune raison de considérer qu’il pourrait faire l’objet d’une identification de la part de ses autorités 
nationales.  

 

Concernant les deux cartes de membres du parti FDU-INKINGI respectivement datées de 2020 et 2021, 

la partie défenderesse estime que la seule possession de ces cartes ne permet pas de parvenir à la 

conclusion que le requérant serait un opposant politique actif et visible. 
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Concernant le premier article de presse du site IGIHE, lequel est accompagné d’une photographie 

montrant le requérant et d’un commentaire anonyme que le requérant situe à l’origine de ses ennuis, la 
partie défenderesse relève d’emblée que l’article sur Internet est dépourvu de toute photographie où le 

requérant figurerait, contrairement à la version papier fournie par le requérant lors de son entretien. Elle 

conclut que l’article n’a, en réalité, jamais contenu la photographie du requérant et que, partant, le 

requérant lui a remis une version falsifiée. Elle ajoute encore que la photographie montrant le requérant, 

de même que ses déclarations quant à ce, permettent de conclure que la manifestation lors de laquelle 

elle a été prise était liée à la situation en République démocratique du Congo, et non au Rwanda. Quant 

au commentaire anonyme qui aurait été laissé sous cet article et qui, selon le requérant, aurait permis 

son identification, la partie défenderesse note, au-delà du caractère spéculatif de cette allégation, qu’il 
n’est pas crédible qu’un commentaire « aussi banal et dénué d’information claire » au sujet du requérant 

ait pu être exploité et permettre son identification. Partant, si la partie défenderesse avance que le 

requérant a « tenté de créer de toute pièce les conditions pour obtenir le statut de réfugié », celle-ci relève 

qu’en tout état de cause, « rien ne permet de considérer que les autorités puissent [&] identifier [le 
requérant] comme un membre crédible des FDU, vu le manque de sérieux de l’article ».  

 

Concernant le deuxième article de presse du site UKWEZI publié, à en croire le requérant, après qu’il a 
été identifié sur la photographie de l’article repris supra, la partie défenderesse rappelle d’emblée ses 
conclusions quant à ce. Elle observe, en outre, que cet article, comme tous ceux du site UKWEZI, ne sont 

pas signés du nom de leur auteur de sorte que celui-ci ne peut être identifié. Par ailleurs, elle estime peu 

crédible que l’auteur de cet article identifie le requérant comme étant un ancien joueur de basket-ball dès 

lors qu’il n’était pas connu au Rwanda - aucune trace de son passé de sportif n’ayant pu être retrouvé par 
la partie défenderesse lors de ses recherches. Elle ajoute encore qu’il n’est pas probable que le requérant 
ait pu être identifié comme un opposant politique en vue, au point de se faire consacrer tout un article, 

dès lors qu’il n’occupe pas de fonction au sein des FDU-INKINGI et que son implication est limitée. Enfin, 

elle épingle que l’auteur de l’article ne cite aucunement ses sources, de sorte que sa sincérité ne peut 
être établie.  

 

Concernant le troisième article de presse du journal The Rwandan consacré à une manifestation du 20 

mars 2021 à laquelle le requérant dit avoir pris part, la partie défenderesse, qui identifie le requérant sur 

l’une des photographies accompagnant cet article, estime très peu probable que celle-ci ait pu permettre 

son identification par les autorités rwandaises. Répétant que le requérant n’est pas une figure en vue de 
sorte que sa seule apparition sur une photographie ne permet pas de l’identifier, elle ajoute qu’aucune 
légende n’accompagne cette photographie et que le requérant n’est pas cité nommément dans cet article. 
Quant aux deux vidéos de « YouTube » figurant en fin d’article, la partie défenderesse y aperçoit le 
requérant avec difficulté sur la première, de sorte qu’elle estime l’identification de ce dernier « quasi 
impossible ». Sur la deuxième vidéo de 29 minutes, elle constate que le requérant s’exprime pendant 36 
secondes, à l’instar d’une dizaine d’autres participants. Pour autant, elle relève la faible visibilité et 
popularité de cette vidéo où, du reste, le nom du requérant n’est à aucun moment cité.  
 

Concernant le quatrième article de presse du Rpf Gakwerere relatif à la manifestation du 1er octobre 2020, 

lequel contient une courte vidéo que le requérant dit avoir filmée en marge d’une manifestation et publiée 
sur son profil « TikTok », la partie défenderesse relève d’emblée que ledit profil ne contient aucune vidéo 
et que cette dernière n’est donc visible que sous l’article dont objet. Elle observe ensuite que si le titre de 

l’article évoque la présence de membres des FDU-INKINGI lors d’une manifestation congolaise, son 
contenu ne mentionne à aucun moment le présence de ces personnes. Enfin, la partie défenderesse 

revient sur les deux photographies de membres des FDU-INKINGI reprises dans cet article, et constate 

qu’une recherche inversée les renvoient à une manifestation des FDU-INKINGI du 7 juin 2017 et qui sont 

donc sans lien avec la manifestation à laquelle est consacré cet article.  

 

Concernant les liens vers des vidéos « YouTube », la partie défenderesse observe que l’un d’eux renvoie 
à une réunion des FDU-INKINGI à laquelle le requérant participe, mais estime ne pouvoir tirer d’autre 
conclusion utile à l’espèce, dès lors que le requérant ne prend la parole à aucun moment et que son nom 

n’est pas cité. Elle estime dès lors que, quand bien même les autorités rwandaises auraient connaissance 
de cette vidéo, rien ne permet d’inférer qu’elles pourraient identifier chacune des personne présentes à la 
réunion, ce qui est d’autant plus vrai dans le cas du requérant qu’il n’occupe aucune fonction au sein des 
FDU-INKINGI. Elle conclut que la seule présence du requérant sur cette vidéo n’est pas susceptible de 
mener les autorités rwandaises à l’identifier comme un opposant en vue.  
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Concernant les captures d’écran d’un groupe « WhatsApp » consacré aux jeunes FDU-INKINGI, la partie 

défenderesse estime ne pas pouvoir conclure qu’il s’agit effectivement de conversations auxquelles le 
requérant a activement pris part - ce dernier n’étant à l’origine que d’un seul bref message. En tout état 
de cause, elle estime que ces conversations démontrent, tout au plus, que le requérant a été informé de 

préparatifs d’événements des jeunes FDU-INKINGI.  

 

3.5.2.2. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.  
 

S’agissant plus singulièrement des articles de presse présentés par le requérant et que celui-ci situe à 

l’origine de son identification par ses autorités nationales au Rwanda et donc, de ses craintes alléguées 
en cas de retour, le Conseil ne peut que constater que le requérant ne rencontre pas précisément, dans 

sa requête, les constats posés par la partie défenderesse quant à ce. Le Conseil relève en particulier que 

les photographies montrant le requérant et qui figurent dans les deux premiers articles cités ci-avant sont 

identiques, et ce, alors même que ces articles ont été publiés à plus de deux mois d’intervalle, ce qui 
permet de s’interroger quant à l’authenticité de la version imprimée de ces articles, telle que déposée par 
le requérant. Il n’est, du reste, aux yeux du Conseil, pas vraisemblable que le requérant fasse l’objet d’une 
attention aussi soutenue dans ces articles dès lors que, de son propre aveu, il n’est qu’un « simple 
membre » (v. Notes de l’entretien personnel du 20 décembre 2021, pp. 5, 15 et 23) des FDU-INKINGI qui 

n’occupe pas de rôle ou de fonction particulière en leur sein. Cette considération, ajoutée aux constats 
utilement posés par la partie défenderesse dans sa décision, pousse le Conseil à faire preuve de la plus 

grande circonspection quant au profil politique réel du requérant et, ipso facto, à la connaissance qu’en 
auraient les autorités rwandaises et, à plus forte raison, à l’intérêt qu’elles seraient susceptibles de lui 
porter, de telle sorte que le requérant serait considéré par elles comme un opposant, un combattant ou 

un ennemi du gouvernement, et, partant, une cible privilégiée. 

S’agissant encore de la lettre émanant du père allégué du requérant, numérotée 11 dans la farde 

« Documents » (v. dossier administratif, pièce 18), le Conseil, pour sa part, ne peut que constater qu’il 
s’agit en réalité du scan d’un courrier rédigé en kinyarwanda à propos duquel le requérant apporte 

différentes précisions difficilement compréhensibles. En tout état de cause, les explications fournies dans 

cette pièce par le requérant ne permettent nullement de remettre en cause les constats pertinents opérés 

par la partie défenderesse dans sa décision concernant la carrière professionnelle du père allégué du 

requérant ; la validité de ces constats n’est d’ailleurs pas contestée en termes de requête et ceux-ci 

autorisent à remettre largement en cause la crédibilité des déclarations effectuées par le requérant à ce 

sujet. 

 
3.5.2.3. Les nouveaux éléments annexés à la note complémentaire du requérant du 16 mars 2023 

n’apportent aucun éclairage neuf par rapport aux précédentes pièces examinées ci-dessus. Dans la vidéo 

annexée en pièce 1 de la note complémentaire, le requérant ne cite pas son nom, s’exprime de manière 
assez brève, et tient des propos dépourvus de toute critique. Le nom du requérant ne figure pas non plus 

dans la publication effectuée sur un compte « Twitter » produit en pièce 2 ; publication dont la photo ne 

permet d’ailleurs pas d’identifier raisonnablement le requérant. Quant à l’article publié le 26 janvier 2022 
sur le « média <MY250TV= », le requérant n’y est pas non plus cité personnellement. En outre, le contenu 

de cet article ne contient aucune indication précise et concrète au sujet des problèmes que le requérant 

affirme avoir rencontrés. Il ne ressort dès lors aucunement de ces pièces que l’engagement politique du 
requérant en Belgique au sein du FDU-INKINGI aurait une intensité et une visibilité telles qu’il serait 
susceptible de lui valoir des problèmes en cas de retour au Rwanda.  

 
3.5.3. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant 
et déterminant à l’appui de son récit.  
 

3.6. S’agissant de la crédibilité du récit présenté par le requérant, le Conseil relève en particulier, à la 

suite de la Commissaire adjointe, que : 

 

- alors que le requérant se décrit comme un membre des FDU-INKINGI particulièrement motivé et 

déterminé, ses propos concernant l’idéologie et le programme de ce parti se sont révélés 
inconsistants ; il apparaît tout à fait incohérent que l’attestation du parti FDU-INKINGI dont se prévaut 

le requérant renseigne qu’il a fui « les persécutions au Rwanda » alors que lui-même déclare que ses 

problèmes n’ont débuté que depuis son engagement au sein des FDU-INKINGI en Belgique ; si 

l’attestation précitée renseigne que le requérant est membre de ce parti, celle-ci n’apporte aucune 
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autre précision quant à d’éventuelles fonctions qu’il exercerait au sein dudit parti ou aux problèmes 
qu’il soutient avoir rencontrés dans ce cadre ; 

- alors que le requérant déclare être en contact avec ses deux parents, celui-ci n’apporte pas le moindre 
commencement de preuve relatif à la perquisition qui se serait déroulée le 20 juin 2020, la convocation 

de ses parents auprès du Rwanda Investigation Bureau, ou la présence de son père au Burundi où 

celui-ci se serait réfugié depuis janvier 2021 ; il existe une grande incohérence entre les déclarations 

du requérant au sujet du vécu professionnel de son père et les informations produites par la partie 

défenderesse dont il ressort, au contraire de ce qui est soutenu par le requérant, que le parcours 

professionnel de son père ne reflète pas celui d’un homme qui ne travaille plus depuis 2008, qui a fait 
l’objet de persécutions au Rwanda depuis juin 2020, et qui a été forcé de s’exiler pour le Burundi ; 
l’incohérence majeure entre la supposée gravité de la situation vécue par ses parents et la réalité 

vécue, non seulement par son père, mais également par sa mère au sujet de laquelle le requérant 

déclare qu’elle vit et travaille en tant que comptable dans une pharmacie à Kigali, et que depuis le 20 

juin 2020 aucun membre de sa famille n’a reçu de menaces des autorités, empêche de croire que le 
requérant serait un opposant dont les parents seraient persécutés par les autorités en raison de ses 

activités politiques alléguées. 

 

3.7.1. Dans son recours, le requérant ne développe aucune argumentation susceptible d’arriver à une 
autre conclusion. 

 

3.7.2. Il se contente, en substance, tantôt de répéter ses craintes en cas de retour dans son pays d’origine 
telles qu’il les a déjà précédemment évoquées aux stades antérieurs de la procédure - ce qui n’apporte 
aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt à fournir des explications peu convaincantes aux carences de 

son récit. Ainsi, le requérant avance notamment concernant ses propos relatifs à l’idéologie et au 
programme des FDU-INKINGI qu’il « a démontré ses connaissances du parti que ce soit au niveau 
historique ainsi que la politique actuelle du parti, notamment, que les FDU souhaitent instaurer une 
ouverture de l’espace politique ainsi que la liberté d’opinion, ce qui correspond à une solution contre 
l’impartialité et l’injustice pratiquées par le régime du président Kagame », et qu’il « a répondu dans la 
mesure du possible, en conceptualisant la situation actuelle du parti. Que dès lors, les éléments trouvés 
par la partie adverse dans leurs recherches ne sont pas plus étayés que les éléments de réponse fournis 
par le requérant puisqu’il ne s’agissait pas d’un examen où la personne doit retenir tout le manifeste du 
parti par cSur ». Il avance encore, sans étayer d’une quelconque manière son argumentation, qu’il a été 
« menacé par un membre de l’ambassade du Rwanda à Bruxelles, qui donc représente les autorités 
rwandaises en Belgique et que des perquisitions ont été menées dans le domicile de ses parents au 
Rwanda ». Du reste, l’argumentation présentée en termes de requête entre en contradiction avec les 

propos tenus par le requérant lors de son entretien personnel. En effet, la requête précise notamment 

que, du fait de l’identification du requérant en Belgique en tant qu’opposant, « sa famille a été inquiétée 
par les autorités rwandaises qui ont mené des perquisitions au domicile de son père qui s’était déjà réfugié 
au Burundi », alors que lors de son entretien personnel, le requérant n’a fait état que d’une seule 
perquisition et a indiqué que son père s’était réfugié au Burundi plusieurs mois après ladite perquisition 

(v. Notes de l’entretien personnel du 20 décembre 2021, pp. 14 et 20). En conséquence, le Conseil ne 

peut se satisfaire des diverses remarques et explications formulées en termes de requête dès lors qu’en 
l’état actuel du dossier, les carences du récit du requérant demeurent en tout état de cause entières et 
empêchent de prêter foi au récit présenté par le requérant. 

 

3.7.3.1. S’agissant du profil de « réfugié sur place » qu’entend faire valoir le requérant à l’appui de sa 
demande de protection internationale, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies 

pour les réfugiés (HCNUR) déduit notamment de la définition du réfugié que donne la Convention de 

Genève qu’ « [u]ne personne devient réfugié ″sur place″ par suite d’événements qui surviennent dans son 
pays d’origine pendant son absence ». Il précise qu’ « [u]ne personne peut devenir un réfugié ″sur place″ 
de son propre fait, par exemple en raison des rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus 
comme tels ou des opinions politiques qu'elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de 
savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un 
examen approfondi des circonstances. En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la 
connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles » 

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 

1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’ « [e]n pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de 
ses craintes, examiner quelles seraient pour un demandeur ayant certaines dispositions politiques les 
conséquences d’un retour dans son pays » (ibid., page 21, § 83).  
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Par ailleurs, l’article 5.2 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers 

ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 

précise qu’ «Une crainte fondée d’être persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves peut 
s’appuyer sur des activités que le demandeur a exercées depuis son départ du pays d’origine, en 
particulier s’il est établi que les activités invoquées constituent l’expression et la prolongation de 

convictions ou d’orientations affichées dans le pays d’origine ». 

 

Dans ses arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Requêtes n° 50364/14 et n° 

23378/15), la Cour européenne des droits de l’homme a identifié quatre indicateurs dont il convient 
notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus encourent un risque de mauvais traitements et 

de tortures dans leur pays d’origine, en raison des activités politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs 
pays de résidence ; ces facteurs sont les suivants : i) l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour 

ces individus (ci-après dénommé « premier indicateur ») ; ii) l’appartenance de ces individus à une 
organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par 
le gouvernement (ci-après dénommé « deuxième indicateur ») ; iii) la nature de l’engagement politique de 
ces individus dans leur pays de résidence (ci-après dénommé « troisième indicateur ») ; et iv) leurs liens 

personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après dénommé « 

quatrième indicateur »).  

 

Dans ces arrêts, la Cour européenne des droits de l’homme rappelle également l’importance de s’en tenir 
aux activités politiques effectivement menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur leur bonne 

foi ou sur la sincérité de leur engagement politique. Bien que la Cour européenne des droits de l’homme, 
dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque de persécution allégué par des opposants politiques 

soudanais en raison de leurs activités politiques en Suisse, le Conseil estime que les principes et critères 

qui y sont énoncés peuvent être transposés au cas d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du 
bien-fondé de la crainte de persécution alléguée par le requérant du fait des activités à caractère politique 

qu’il mène en Belgique.  
 

3.7.3.2. Ainsi, quant au premier indicateur, à savoir, l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour le 
requérant, le Conseil observe que le requérant n’a fait état d’aucun ennui rencontré, alors qu’il se trouvait 
toujours sur le territoire rwandais, avec ses autorités nationales. Il rappelle également que le requérant a 

indiqué avoir quitté ce territoire de manière légale, muni d’un passeport qui lui a été délivré le 5 avril 2017 
(v. dossier administratif, « Déclaration » , rubrique 23), par ces mêmes autorités. Par ailleurs, lors de son 

entretien personnel, le requérant n’a fait état d’aucune difficulté pour obtenir son passeport national ni 

d’aucun problème particulier lors de son départ du Rwanda à l’aéroport (v. Notes de l’entretien personnel 
du 20 décembre 2021, p. 14). Du reste, interrogé lors de l’audience du 17 mars 2023 en vertu de l’article 
14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil, le requérant 

confirme qu’il n’a rencontré aucun obstacle à l’obtention de ce document. En conséquence, le Conseil ne 
peut que conclure que le requérant n’a pas permis de démontrer qu’il aurait, par le passé, intéressé ses 
autorités nationales d’une quelconque façon.  
 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que les activités à caractère politique du requérant en Belgique, qui 

ne sont, comme déjà relevé, pas contestées par la partie défenderesse, ne s’inscrivent pas dans le 
prolongement d’un quelconque engagement politique du requérant au Rwanda, dès lors que 

spécifiquement questionné quant à ce lors de l’audience du 17 mars 2023, le requérant renseigne qu’il a 
dû « jurer pour le parti FPR avec tous les étudiants de son année », mais ne précise pas avoir été membre 

ou sympathisant d’un quelconque parti politique ou d’une quelconque organisation lorsqu’il vivait encore 
dans son pays d’origine. 
 

Il n’est, dès lors, pas satisfait au premier indicateur.   
 

3.7.3.3. Quant au deuxième indicateur, à savoir l’appartenance du requérant à une organisation 

s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le 
gouvernement, le Conseil estime, à la lecture des informations générales produites par le requérant dans 

sa requête, qu’il peut en être inféré que la situation est délicate pour les opposants politiques et les 

personnes qui critiquent le régime politique rwandais. Le Conseil estime en conséquence qu’il est satisfait 
au deuxième indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts 

précités.  
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En revanche, le Conseil considère qu’il n’est pas permis de conclure, sur la base de ces mêmes 
informations ni sur la base des développements de la requête, à l’existence d’une forme de persécution 
de groupe qui viserait systématiquement tous les membres et militants de partis et mouvements 

d’opposition, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré, 
fort et consistant de ceux qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son 

intensité et sa visibilité. 

 

3.7.3.4. La question qui se pose ensuite est dès lors celle de savoir si les activités politiques du requérant 

en Belgique, ainsi que la visibilité qui s’en dégage, sont d’une ampleur telle qu’elles puissent justifier dans 

son chef une crainte de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays 
d’origine. Autrement dit, il convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en avant par la Cour 
européenne des droits de l’homme, à savoir celui de la nature de l’engagement politique. 
 

À cet égard, à travers ses déclarations devant la partie défenderesse et les documents qu’il dépose, si le 

requérant démontre un engagement politique, celui-ci se révèle assez restreint. Ainsi, force est d’emblée 
de rappeler que le requérant n’assume aucun rôle ni aucune fonction, a fortiori à visée décisionnelle et 

dirigeante au sein des FDU-INKINGI. Ses activités se limitent, en réalité, à participer à des réunions au 

cours desquelles il n’a à aucun moment soutenu qu’il prendrait la parole, et à prendre part à diverses 

activités, telles des conférences, des débats, une messe, une levée de fonds, et des manifestations, sans 

pour autant participer à leur organisation. Le requérant n’a, du reste, pas déposé le moindre élément 
concret, précis, et sérieux à même d’attester de quelconques prises de positions militantes et consistantes 

sur les réseaux sociaux. A cet égard, il conviendra de rappeler que les vidéos auxquelles il se réfère ne 

mentionnent pas le nom du requérant ni ne laissent entendre que celui-ci aurait un profil qui permettrait 

d’en conclure qu’il serait plus qu’un simple membre de base des FDU-INKINGI. Partant, au vu de ce qui 

précède, rien, en l’état actuel du dossier, ne permet de parvenir à la conclusion que les activités auxquelles 
le requérant a pris part en Belgique auraient permis son identification. La requête n’apporte aucun élément 
nouveau de nature à modifier ce constat. En effet, les seules allégations, non autrement étayées, selon 

lesquelles le requérant aurait été identifié par les autorités à la suite de photographies prises à l’occasion 
de manifestations sont purement déclaratives et hypothétiques. Comme souligné ci-avant, la même 

analyse s’impose concernant les pièces auxquelles se réfère le requérant dans sa note complémentaire 

du 16 mars 2023. 

 

Ainsi, le Conseil estime que le profil politique du requérant au sein de l’opposition rwandaise en général 
et des FDU-INKINGI en particulier ne saurait être qualifié d’exposé. La seule circonstance que le 
requérant figure sur quelques photographies et vidéos prises notamment à l’occasion de manifestations 
ne permet pas d’inverser cette analyse. En effet, le requérant n’a jamais représenté l’opposition 
rwandaise, ni, a fortiori, les FDU-INKINGI, et ne démontre pas de manière crédible qu’il aurait été identifié 

par les autorités rwandaises, notamment sur la base des pièces qu’il dépose à l’appui de sa demande de 
protection internationale.  

 

Si les divers documents déposés par le requérant établissent son affiliation et sa participation à des 

activités organisées par les FDU-INKINGI, elles ne permettent néanmoins pas de considérer qu’il est, 
pour autant, un membre important de ce mouvement et qu’il occuperait actuellement, au sein des FDU-

INKINGI et plus largement de l’opposition rwandaise, une fonction telle qu’elle impliquerait dans son chef 
des responsabilités particulières ou une certaine visibilité. Dans le droit fil de ce qui précède, le requérant 

ne permet pas non plus de conclure, sur la base des éléments qu’il produit, que les autorités rwandaises 
auraient été ou pourraient être informées de son militantisme en Belgique, qu’il aurait été identifié par 
celles-ci en tant qu’opposant politique actif au régime en place et que, de ce fait, il serait susceptible de 
rencontrer des problèmes en cas de retour dans son pays d’origine.  
 

Il n’est dès lors pas satisfait au troisième indicateur.  
 

3.7.3.5. Quant au quatrième indicateur, à savoir les liens personnels ou familiaux du requérant avec des 

membres éminents de l’opposition en exil, le Conseil estime, contrairement à la requête, que le requérant 

ne démontre pas, comme il le soutient dans sa requête, « qu’il entretient des liens étroits avec les 
opposants politiques en Belgique ». En effet, la seule circonstance que le requérant prenne part à diverses 

activités au cours desquelles il est amené à côtoyer d’autres membres de son parti en Belgique, voire, à 
poser à leurs côtés pour des photographies ou même des vidéos, n’est pas, à elle seule, suffisante que 
pour en conclure qu’il entretiendrait des liens personnels, a fortiori « étroits » avec ces personnes.  

 

Il n’est dès lors pas satisfait au quatrième indicateur.  
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3.7.3.6. En conclusion, il ne ressort pas des déclarations du requérant et des documents qu’il produit, qu’il 
a été ou sera identifié par ses autorités nationales comme un opposant au régime suffisamment actif et 

influent au point d’attirer leur attention et de susciter leur hostilité parce qu’elles le considéreraient comme 
une menace pour la stabilité du régime.  

 

En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’encourt pas de risques de persécutions ou de 
mauvais traitements en cas de retour au Rwanda en raison de ses activités sur le territoire du Royaume.  

 

3.7.4. Au surplus, dès lors que le requérant n’a pas permis de conclure qu’il aurait été identifié par ses 

autorités nationales, le Conseil estime qu’il n’est pas crédible que ses parents aient été interrogés par ces 
mêmes autorités après que celles-ci auraient perquisitionné le domicile familial. L’absence au dossier 
administratif et au dossier de procédure de tout élément concret, sérieux et précis à même de venir étayer 

ladite perquisition, la convocation et l’interrogatoire des parents du requérant ne fait que soutenir 
davantage l’absence de crédibilité de son allégation. 
 

3.7.5. En outre, concernant les extraits d’informations générales reproduits dans la requête, le Conseil 

rappelle que la simple invocation d’articles faisant état, de manière générale, de violations des droits de 
l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée 

a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto 

qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte 
grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu’il fait 
partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des 

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 

3.7.6. Enfin, la requête invoque encore la « [v]iolation du principe général de prudence et de bonne 
administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation », et cite 

différents arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme, de la Cour de justice de l’Union 
européenne, et du Conseil. Elle estime que « [&] lorsque les déclarations ne sont pas perçues comme 
crédibles, l’autorité doit tenir compte des preuves documentaires présentées, car elle peuvent suffire à 
elles seules à étayer la réalité du risque encouru par le demandeur [&] ». En l’espèce, la requête soutient 
que « [&] la partie défenderesse a écarté arbitrairement plusieurs éléments de nature à établir les risques 
qu’il encoure en cas de retour au Rwanda, en violation la jurisprudence européenne, et des arrêts du 
Conseil de céans qui la consacre ».  

 

Le Conseil constate que le requérant ne développe aucune argumentation circonstanciée sur ce point et 

qu’il ne précise notamment pas concrètement quels « éléments de nature à établir les risques qu’il 
encoure en cas de retour au Rwanda » auraient été arbitrairement écartés par la partie défenderesse. Il 

estime pour sa part que les différents documents joints au dossier administratif ont été analysés de 

manière adéquate par la partie défenderesse.  

 

Le Conseil note au surplus que la référence de la requête à la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme, plus particulièrement à l’arrêt « Singh et autres c. Belgique » du 2 octobre 2012 ou à 

l’arrêt « I c. Suède » du 5 septembre 2013, n’a pas de pertinence en l’espèce, le Conseil n’y apercevant 
aucun élément de comparaison justifiant que son enseignement s’applique dans la présente affaire. En 

l’occurrence, contrairement aux cas cités, la partie défenderesse a examiné de manière rigoureuse les 

documents produits par le requérant et celui-ci n'a déposé à l’appui de son récit aucune pièce médicale 

particulièrement circonstanciée. Quant à l’invocation de la jurisprudence du Conseil, elle n’est pas de 
nature à infirmer les conclusions qui précèdent, le requérant n’explicitant pas concrètement les éléments 
de comparabilité de situations, qui justifieraient que le bénéfice de ces enseignements lui soit étendu. 

 

3.7.7. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 
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internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 
 

Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - invoqué 

en termes de requête -, cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod 
non en l’espèce. 
 

3.8. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 

au Rwanda, d’où il est originaire et où il a toujours vécu, corresponde à un contexte de violence aveugle 

en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 

1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations du requérant ainsi que dans les 
pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle 
situation. 

 

3.9. S’agissant de l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil 

rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à 
l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence 

consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens 

de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 

48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le 
Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer 
sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Cette partie du moyen n’est dès lors pas recevable. 

 

4. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 

et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant 

sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 
et a légitimement pu en arriver à la conclusion que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, 
d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 

5. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
  

 



  

 

 

CCE X - Page 19 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


